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Pour 20 �, adhérez au Club Halieutique Interdépartemental, 
le plus grand club de pêcheurs du monde

Le Club Halieutique a été créé pour favoriser l’exercice 
de votre activité dans le cadre du tourisme-pêche et 
aider les fédérations qui vous accueillent dans la mise en 
valeur de leur domaine piscicole.
L’adhésion au Club Halieutique est matérialisée par une 
vignette unique à apposer sur la carte de pêche, elle 
permet de pêcher là où les A.A.P.P.M.A. détiennent le 
droit de pêche, dans le respect des règles de la police 
de la pêche.
Par ailleurs, dans le cadre de la réciprocité gratuite avec 
l’Entente Halieutique du Grand Ouest, les pêcheurs 
titulaires de la vignette de l’Entente Halieutique du Grand 
Ouest peuvent pêcher dans les fédérations adhérentes 
du Club Halieutique sans devoir se munir de la vignette 
du Club Halieutique et vice versa.
Les titulaires de la carte « Vacances », établie par une 
A.A.P.P.M.A. réciprocitaire d’une fédération adhérant 

au Club Halieutique Interdépartemental ou à l’Entente 
Halieutique du Grand Ouest, sont dispensés de la 
vignette de même que tous les titulaires d’une carte        
« Personne Mineure » (moins de 18 ans) ou d’une carte 
« Découverte » (moins de 12 ans). A titre exceptionnel et 
temporaire, la carte découverte « Femme » est acceptée 
sur tout le territoire du Club si le département d’origine 
applique le tarif préconisé nationalement (30 �).
En toutes circonstances, gardez l’esprit Club, soyez 
courtois, respectez les récoltes et les biens, n’encombrez 
pas les chemins avec vos véhicules, refermez les 
barrières. 
Demandez le(s) dépliant(s) du(des) départements où 
vous pratiquez, vous y trouverez tous les renseignements 
nécessaires.

CLUB HALIEUTIQUE INTERDEPARTEMENTAL

Résidence «Concorde I»

23, rue Henri de Turenne

66 100  PERPIGNAN

Tél : 04 68 50 80 12  -  Fax : 04 68 50 85 40

Site internet : http://www.club-halieutique.com

In
fo

rm
ation :

Sur certains plans d’eau, la vignette du Club Halieutique est 
exigée par le règlement intérieur de la fédération, pour 

tous les pratiquants, même pour les pêcheurs locaux. 
C’est en particulier le cas de tous les plans d’eau qui 

sont subventionnés par le Club Halieutique.

(Se référer à la réglementation pour les plans d’eau 
concernés en Haute-Vienne)

36 fédérations adhérent au Club Halieutique 
Interdépartemental :

Alpes de Haute-Provence, Alpes Maritimes, Ariège, Aude, 
Aveyron, Bouches du Rhône, Cantal, Charente, Charente 
Maritime, Corrèze, Corse (Haute-Corse et Corse du Sud), 
Creuse, Dordogne, Drôme, Gard, Haute-Garonne, Gers, 
Gironde, Hérault, Isère, Landes, Loire, Haute-Loire, Lot, 
Lot et Garonne, Puy de Dôme, Pyrénées Atlantiques, 
Hautes-Pyrénées, Pyrénées Orientales, Rhône, Tarn, Tarn 
et Garonne, Var, Vaucluse, Haute-Vienne, et l’île de La 
Réunion.

30 fédérations adhérent à l’Entente Halieutique du Grand 
Ouest :

Ain, Allier, Calvados, Cher, Côtes d’Armor, Côte d’Or, Eure et Loir, 
Essonne, Finistère, Ille et Vilaine, Indre, Indre et Loire, Loir et Cher, 
Loire Atlantique, Loiret, Maine et Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, 
Nièvre, Orne, Haute-Saône, Saône et Loire, Sarthe, Deux Sèvres, 
Vendée, Vienne, Paris (Paris, Hauts de Seine, Seine-Saint-Denis et Val 
de Marne), Val d’Oise et Yvelines.

Au total : 66 fédérations (70 départements) en réciprocité.


